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1. DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

L’enquête publique s’est déroulée du lundi 23 juillet 2018 au vendredi 14 septembre 2018 . 

Le commissaire enquêteur a assuré les 6 permanences de réception du public prévues 
conformément aux arrêtés du Préfet de l’Isère n°DDPP-IC-2018-06-612 du 22 juin 2018 et 
n°DDPP-IC-2018-08-05 du 10 août 2018, soit : 

- Le lundi 23 juillet 2018 de 10 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 16 h 00  

- Le jeudi 2 août 2018 de 16 h 00 à 18 h 00  

- Le samedi 11 août 2018 de 9 h 00 à 11 h 30  

- Le samedi 25 août 2018 de 9 h 00 à 11 h 30 

- Le jeudi 30 août 2018 de 15 h 00 à 18 h 00 

- Le vendredi 14 septembre 2018 de 15 h 00 à 18 h 00  

En dehors de ces jours de permanence du commissaire enquêteur, le public a pu consulter 
le dossier et annoter ses observations sur le registre tous les jours d’ouverture de la mairie 
d’Anthon au public. Il a également pu consulter le dossier dématérialisé mis en ligne sur le 
site internet de la préfecture de l’Isère et faire ses observations par courrier électronique du 
lundi 23 juillet 10 heures au vendredi 14 septembre à 18 heures, 24 heures sur 24.   

Les courriers électroniques reçus à l’adresse ddpp-observations-ic@isere.gouv.fr ont été 
régulièrement joints au registre des observations  de la mairie. 

Aucun incident notable n’est à signaler lors de cette consultation, exception faite de la 
disparition de deux courriels joints au registre d’enquête. Cette disparition a été constatée 
par le commissaire enquêteur le samedi 25 août 2018 à 9 heures  et les documents 
immédiatement réédités par les services de la mairie et réintégrés au registre.  Ce fait n’a eu 
aucune incidence sur le bon déroulement de l’enquête.  

Par ailleurs, le commissaire enquêteur a reçu : 

- Monsieur BON, Maire d’Anthon, le jeudi 2 août 2018 de 14 heures à 15 heures 45 ; 

- Les représentants de l’Association de Défense Environnementale du Nord-Isère 
(ADENI)  le jeudi 26 juillet 2018 de 9 heures à 10 heures et le lundi 3 septembre 
2018 de 9 heures à 10 heures 20. 

Enfin, une réunion publique d’information et d’échanges a eu lieu le mardi 4 septembre 
2018 de 18 heures à 21 heures. Un cahier d’observations a été mis à la disposition des 
personnes présentes qui ne souhaitaient pas, ne pouvaient pas ou avaient des difficultés à 
prendre la parole publiquement. 

Le commissaire enquêteur a établi un compte rendu de la réunion publique qu’il a transmis 
le 13 septembre, par courrier électronique, à Monsieur Philippe JARGOT (SAS Saint-Louis 
Energies) et à Madame Isabelle GROS (cabinet L’A rtifex). Un exemplaire papier a été remis 
en mains propres à Monsieur JARGOT le vendredi 14 septembre 2018. Ce compte rendu 
était accompagné d’une annexe reprenant l’ensemble des diaporamas (SAS Saint -Louis 
Energies et ADENI) présentés en réunion, la plaquette de présentation de l’AGROSITE et la 
copie du cahier d’observations précité. 

2. SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

2.1. Entretien avec Monsieur BON, Maire d’Anthon le 2 août 2018  

En préambule, Monsieur le Maire précise que le « problème » n’est pas le projet de 
méthanisation, mais l’existence des deux plateformes de compostage actuelles de Grandes 
Forêts et des Garennes qui créent d’importantes nuisances olfactives . Tout particulièrement 
la plateforme des Garennes, qui, outre le compostage, propose un stockage de transit de 
biodéchets à l’air libre. 
Il note que la plateforme s’est installée de manière «  forcée » et qu’en qualité de Maire, il 
n’arrive pas à faire respecter le droit du sol (Plan local d’urbanisme).  

Le commissaire enquêteur rappelle que l’objet de l’enquête est relatif à la réalisation d’une 
unité de méthanisation et de cogénération complétée d’un bâtiment de déconditionnement 

mailto:ddpp-observations-ic@isere.gouv.fr
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des biodéchets et d’une plateforme de compostage des digestats solides et des déchets 
verts. 

Monsieur le Maire répond que ce projet présente deux avantages par rapport au projet de 
2014-2015 : 

- Diminution sensible du nombre de rotation de poids-lourds 

- Suppression du plan d’épandage  

Mais qu’en contrepartie le traitement de boues de stations d’épuration (STEP) est un 
inconvénient majeur. 

Le commissaire enquêteur demande à Monsieur le Maire de préciser le lieu de traitement 
actuel des boues de la STEP de l’intercommunalité . 

Monsieur le Maire signale que ces boues sont traitées hors de l’intercommunalité et 
devraient le rester. 

Le commissaire enquêteur remarque que ce comportement de la part de l’intercommu nalité 
crée un mauvais bilan carbone pour le traitement des boues de STEP . 

Monsieur le Maire signale que dans le dossier il manque une information relative à la mise 
en place, sous l’égide du Sous-préfet de La Tour du Pin, d’un observatoire sur les odeurs 
des 2 plateformes et sur l’existence d’un jury de «  nez ». 

Ce fait est révé lateur du problème de communication entre l’équipe du porteur de projet , les 
élus locaux et le public.  

Suite à une interrogation du commissaire enquêteur, Monsieur le Maire reconnaît que le 
projet actuel a bien été présenté aux élus de la communauté de com munes. Cependant, il 
rajoute que :  

- le dossier présenté aujourd’hui  ne fournit aucune garantie sur la qualité sanitaire des 
intrants 

- une zone agricole n’est pas habilitée à recevoir une activité industrielle de 
déconditionnement des biodéchets  

- la pérennité de la fourniture en déchets d’origines agricoles n’est plus garantie du 
fait de la diminution constatée de la surface des terres agricoles 

En conclusion, Monsieur le Maire indique que ce projet pourrait  être accepté s’il était 
réalisé en zone industrielle et non en zone agricole. Il termine par deux questions  : 

- Où sera distribué le compost solide (5 000 tonnes par an) ? 

- D’où viennent les biodéchets (distance)  ? 

2.2. Entretiens avec les représentants de l’ADENI 

► Entretien du jeudi 26 juillet 2018 , d’une durée d’une heure. 

Etaient présents pour l’ADENI : Monsieur Christian LARGER, Président, et Monsieur Alain 
FEBVRE, Vice-président. 

Après la présentation de l’association, les représentants de l ’ADENI indiquent qu’un point 
« dur » existe à propos de cette enquête . Il s’agit de son déroulement en pleine période 
estivale et cela constitue aux yeux de l’association un déni de démocratie de la part de 
l’Etat. C’est pour cette raison que par courrier en date du 5 juillet 2018, l’ADENI a a ppelé 
l’attention de Monsieur le Ministre de l’Intérieur sur les dates de l’enquête et lui a demandé 
un report de celle-ci. 

L’ADENI communique alors une copie de ce courrier au commissaire enquêteur.  

Les représentants de l’ADENI demandent alors officiellement au commissaire enquêteur un 
report de l’enquête  et la tenue d’une réunion publique d’information sur le projet 
préalablement à l’enquête.  

Dans sa réponse le commissaire enquêteur précise que l’enquête se déroule sur une durée 
de près de six semaines (du 23 juillet au 30 août) et qu’un report dans ces conditions n’est 
pas justifié. Cependant, il se réserve la possibilité de pro longer l’enquête d’une durée de 15 
jours maximum conformément à la législation en vigueur et propose, si le porteur de projet 
et la Mairie d’Anthon donnent leur accord, d’organiser une réunion d’information début 
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septembre. Le commissaire enquêteur s’engage à donner rapidement une réponse à la 
sollicitation de l’ADENI. 

► Entretien du lundi 3 septembre 2018 

Etaient présents pour l’ADENI  : Monsieur Christian LARGER, Président, Monsieur Jean-
Pierre VIGNON, Trésorier, Monsieur Gilles JOLIVET, Secrétaire adjoint et Madame 
Véronique PLATRE, membre du bureau.  

Après les présentations, Monsieur LARGER a communiqué au commissaire enquêteur, en 
formats « papier » et dématérialisé, un diaporama présentant l’avis , les observations et les 
doléances de l’ADENI à propos du projet d’implantation d’une unité de méthanisation . 
Ce diaporama est joint en annexe à ce procès-verbal. 
Il a signalé au commissaire enquêteur que ce diaporama sera projeté le lendemain lors de 
la réunion publique d’information et d’échange relative au projet, mais le diaporama 
présenté en réunion publique à fait l’objet de quelques modifications de contenus. Ce 
dernier diaporama a été joint au compte-rendu de réunion adressé à Monsieur JARGOT et 
Madame GROS le 13 septembre 2018. 

Hormis la contestation relative aux dates de mises à disposition du public du dossier 
d’enquête, les observations de l’ADENI portent  sur : 

- Le statut du projet. L’ADENI conteste le statut agricole retenu en évoquant la nécessité 
de construire des unités de déconditionnement et d’hygiénisation. Elle évoque 
l’utilisation du tri mécano-biologique (TMB)  pour le déconditionnement des biodéchets 
(cf pages 12 à 14 de l’annexe) entrainant une production de 155 t/an de résidus 
polluants. Pour parfaire son observation sur le statut du projet, L’ADENI dénonce (Cf. 
annexe pages 15 à 17) un actionnariat industriel majoritaire de fait du site de SAINT -
LOUIS ENERGIES ; 

- Le trafic de la RD 55. L’ADENI dénonce une étude d’impact sur le trafic de la RD 55 très 
approximative. 

2.3. Observations du public et bilan 

Le commissaire enquêteur a recensé : 

- 61 personnes qui ont écrit des observations ou avis sur les 2 registres d ’ observations 
mis à la disposition du public en mairie ; 

- 19 courriers électroniques reçus à l’adresse ddpp-observations-ic@isere.gouv.fr ; 

- 9 courriers « papier » reçus en mairie d’Anthon.  

Pour un total de 91 avis émis. 

A la lecture des observations faites et suite aux divers entretiens avec le Maire d’Anthon, 
l’association ADENI et le public, le commissaire enquêteur a établi une liste de 18 thèmes 
d’interrogations et dressé un tableur analytique des observations repris dans les pages 
suivantes. 

Le premier feuillet est le tableau récapitulatif statistique des observations, les autres 
feuillets reprennent la grille d’analyse des observations issues du registre des observations 
déposées en mairie, des courriers électroniques (mails) et des courriers reçus. 

Il apparaît à la lecture de ces tableaux synthétiques que les trois observations majoritaires 
avancées par le public portent sur : 

- Les nuisances olfactives (20,9%); 

- Le trafic sur la route départementale 55 ; 

- Le caractère agricole de l’installation projetée.  
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2.4. Cahier des observations mis à la disposition du public lors de la réunion 

d’information et d’échange du 4 septembre 2018  

Lors de la réunion publique du mardi 4 septembre 2018, un cahier a été mis à la disposition 

du public afin d’élargir le débat aux personnes qui ne peuvent ou ne veulent pas s’exprimer 

publiquement. Seules 9 personnes ont déposé des observations sur ce cahi er dont une 

copie a été remise au porteur du projet en annexe du compte-rendu de la réunion. 

Le commissaire enquêteur constate que sur les neuf avis exprimés, huit sont opposés au 
projet. Le neuvième avis, favorable, relate l’ambiance houleuse de la réunio n et l’incapacité 
à donner oralement en public un avis en faveur du projet.  

3. AVIS DES INSTITUTIONS PUBLIQUES ET DELIBERATIONS DES CONSEILS 
MUNICIPAUX DES COMMUNES DU RAYON D’AFFICHAGE  

Préambule 

L’article 7 de l’arrêté préfectoral n°DDPP-IC-2018-06-12 du 22 juin 2018 stipule : « les 
conseils municipaux des communes d’ANTHON, CHARVIEU-CHAVAGNEUX, CHAVANOZ, 
JANNEYRIAS, PONT-DE-CHERUY et VILLETTE D’ANTHON (Isère), LOYETTES et SAINT-
MAURICE DE GOURDANS (Ain) sont appelés à formuler un avis motivé sur ce projet dès 
l’ouverture de l’enquête publique et au plus tard dans les quinze jours suivant la  clôture du 
registre d’enquête publique.  
Les délibérations intervenues doivent être adressées à la DDPP de l’Isère, service des 
installations classées ». 
Les délibérations reçues pendant la durée de l’enquête publique ont été visées par le 
commissaire enquêteur et mises à la disposition du public.  

3.1. Avis de l’autorité environnementale  

Conformément à l’article L122-1 du code de l’environnement, l’autorité environnementale a 
été saisie par la SAS SAINT-LOUIS ENERGIES le 26 juillet 2017 (dossier complété le 26 
janvier 2018) d’une demande d’avis relative au projet d’implantation d’une unité  de 
méthanisation agricole sur la commune d’Anthon (38280). Le 14 mai 2018 la Direction 
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) Auvergne 
Rhône-Alpes a publié sur son site internet une décision d’  « absence d’avis » en date du 6 
mai 2018. La copie d’écran du site de la DREAL figure en page 107 de l’annexe de ce 
procès-verbal de synthèse. 

3.2. Avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC)  

Par lettre en date du 5 juillet 2018, la DRAC Auvergne Rhône-Alpes confirme qu’en l’état 
actuel de ses connaissances elle n’envisage pas de mise en place de procédure 
d’archéologie préventive dans le cadre de ce projet d’implantation d’une un ité de 
méthanisation. Toutefois elle rappelle l’obligation, en cas de découverte archéologique en 
cours de travaux, de déclaration auprès de la mairie (article L.531 du code du patrimoine).  
La copie de l’avis de la DRAC figure en page 108 de l’annexe de ce procès -verbal de 
synthèse. 

3.3. Observations et avis de la commune de Villette d’An thon 

Par lettre en date du 16 août 2018 (cf. annexe du procès-verbal de synthèse pages 109 et 
110), Monsieur le Maire de la commune de Villette d’Anthon fait part au commissaire 
enquêteur de ses observations et de son avis à propos du dossier soumis à enquête 
publique de demande d’autorisation d’exploiter une unité de méthanisation agricole et de 
cogénération présentée par la SAS SAINT-LOUIS ENERGIES. 

Dans son courrier Monsieur le Maire observe : 
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- Au vu des volumes de déchets traités, ce projet est à caractère indust riel et ne peut 
être implanté en zone agricole, dans un corridor vert et écologique classé dans le SCoT 
de la Boucle du Rhône en Dauphiné ; 

- Au regard d’un courrier diffusé par la SAS Saint-Louis Energies (non communiqué au 
commissaire enquêteur), l’activité industrielle du projet est confirmée car 6 des 8 points 
avancés par le porteur de projet n’ont pas de rapport avec l’agriculture  ; 

- Aucune information ne figure dans le dossier soumis à enquête sur la présence dans 
les digestats (composts) de micro-organismes pathogènes (bactéries, virus, parasites 
divers, métaux lourds, etc.) ; 

- La saturation de la RD 55, avec la présence de 15 000 véhicules par jour. 

En conclusion, Monsieur le Maire de Villette d’Anthon émet un avis défavorable au projet 
d’exploitation d’une unité de méthanisation sur la commune d’Anthon.  

Par ailleurs, Monsieur le Maire précise qu’une délibération du conseil mun icipal de Villette 
d’Anthon sera prise en ce sens le 12 septembre 2018. A ce jour, cette délibération n’est pas 
parvenue au commissaire enquêteur. 

3.4. Avis du Conseil Local de Développement de la Boucle du Rhône en Dauphiné  

Par mémoire en date du 11 septembre 2018, le Conseil Local de Développement de la 
Boucle du Rhône en Dauphiné a émis un avis favorable sur le projet, avis assorti de deux 
réserves : 

- Supprimer la possibilité d’utiliser 120 tonnes par an de boues provenant de station 
d’épuration ; 

- Limiter à une distance maximum de 50 km l’origine des biodéchets. 

De même, en page 3 de son mémoire, le Conseil Local de Développement de la Boucle du 
Rhône en Dauphiné rappelle l’obligation faite aux établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre existant au 1er janvier 2017 et regroupant plus de 20 000 
habitants d’adopter un plan climat-air-énergie territorial (PCAET) au plus tard le 31 
décembre 2018 (Article L229-26 du code de l’environnement et article 188 de la loi n°2015 -
992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte). Il note 
qu’à sa connaissance aucune action n’a été lancée à ce jour par la Communauté de 
Communes Lyon Saint-Exupéry en Dauphiné (LYSED) pour mettre en place un tel PCAET.  

La copie du mémoire du Conseil Local de Développement DRAC est jointe en pages 111 à 
115 de l’annexe de ce procès-verbal de synthèse. 

3.5. Délibération de la commune d’ANTHON  

Par délibération en date du 6 septembre 2018, le conseil municipal d’Anthon a émis , à 
l’unanimité de ses membres présents ou représentés (12), un avis très défavorable à la 
demande d’autorisation d’exploiter une unité de méthanisation agricole sur la commune 
d’ANTHON déposée par la SAS SAINT -LOUIS ENERGIES. 

Dans son avis motivé, le Maire de la commune d’Anthon rappelle  : 

- L’avis à donner ne porte pas sur le principe de la méthanisation mais sur le projet 
présenté et ses caractéristiques ; 

- L’implantation du projet est prévue en zone A (agricole) du PLU de la commune  ; 

- Ce projet fait suite à un premier projet présenté en 2014 et abandonné en 2015.  

Puis il émet un doute sur le statut agricole de l’unité de méthanisation.  

En effet, dans l’avis motivé Monsieur le Maire écrit que s ’il n’est tenu compte que des 
intrants des activités de  déconditionnement et de méthanisation le pourcentage de 50% de 
matières d’origine agricole est respecté, mais que si on ajoute les 3  939 tonnes d’intrants 
de refus de criblage et de déchets verts de l’unité de com postage, la part agricole sur la 
globalité du projet ne représente plus que 47,6% des intrants.  
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Monsieur le Maire poursuit en indiquant que l’activité de déconditionnement n’est pas une 
activité agricole et n’est pas nécessaire à l’unité de méthanisation.  

Dans la suite de l’exposé , Monsieur le Maire dénonce : la saturation de la route 
départementale 55 ; les impacts olfactifs du projet ; l’absence dans le dossier d’enquête de 
référence à l’observatoire des odeurs mis en place en 2016  ; la présence dans le compost 
obtenu d’éléments indésirables  ; l’introduction de boues de STEP  et le tri mécanique des 
biodéchets. 

Enfin, Monsieur le Maire d’Anthon demande  que le dossier soit complété de : 

- La nature, l’origine et la répartition des intrants  ; 

- Un acte d’engagement des apporteurs (agriculteurs)  ; 

- Une étude sur la valorisation de la chaleur  ; 

- L’étude de l’observatoire des odeurs  ; 

- Des procédures de suivi de la filière de compostage ; 

Il demande aussi que soient explicités et développés : 

- Les points relatifs au bilan carbone ; 

- Le business plan ; 

- Les éléments de calcul du trafic routier sur la RD 55 ; 

- L’intérêt d’approvisionnement de l’unité de méthanisation en boues de STEP.  

la majorité de ses membres présents ou représentés (1 voix contre) émet un avis 
défavorable à la demande d’autorisation d’exploiter une unité de méthanisation agricole sur 
la commune d’ANTHON déposée par la SAS SAINT -LOUIS ENERGIES. 

La copie de la délibération du conseil municipal d’Anthon est jointe en pages 116 à 123 de 
l’annexe de ce procès-verbal de synthèse. 

3.6. Délibération de la commune de CHAVANOZ 

Par délibération en date du 12 juillet 2018, le conseil municipal de  CHAVANOZ a émis à la 
majorité des voix moins une (1 vote contre), un avis défavorable à la demande 
d’autorisation d’exploiter une unité de méthanisation agricole sur la commune d’ANTHON 
déposée par la SAS SAINT-LOUIS ENERGIES. 

Cette délibération, prise par la commune de CHAVANOZ préalablement à la mise à 
disposition du public du dossier d’enquête (23 juillet au 14 septembre 2018), est motivée 
par les observations suivantes : 

- Au regard des volumes de déchets traités, ce projet s’apparente à une activité 
industrielle et non agricole ; 

- Le projet se situe en bordure d’un vaste espace agricole et naturel identifié comme une 
coulée verte ; 

- D’importantes gênes de circulation sur la RD 55 seront engendrées par le projet  ; 

- Le processus de méthanisation « implique » la présence de rejets de micro-organismes 
pathogènes (bactéries, virus, parasites, indicateurs fécaux  …) et de « métaux » comme 
l’ammoniac, l’hydrogène sulfuré…, tous ces éléments pouvant avoir un impact sur la 
santé des populations vivant à proximité.  

- Le digestat comporte des métaux lourds, son épandage peut engendrer une source de 
pollution irréversible. 

La copie de la délibération du conseil municipal de Chavanoz est jointe en pages 124 à 125 
de l’annexe de ce procès-verbal de synthèse. 

3.7. Délibération de la commune de PONT DE CHERUY 

Par délibération en date du 17 juillet 2018, le conseil municipal de PONT DE CHERUY a  :  

- pris acte de l’ouverture de l’enquête publique relative à la demande d’autorisation 
d’exploiter une unité de méthanisation agricole sur la commune d’ANTHON déposée 
par la SAS SAINT-LOUIS ENERGIES ; 
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- dit qu’il se prononcera sur ce dossier au cours de la première quinzaine de septembre 
2018. 

La copie de la délibération du conseil municipal de Pont de Chéruy  est jointe en pages 126 
à 128 de l’annexe de ce procès-verbal de synthèse 

3.8. délibération de la commune de JANNEYRIAS 

Le 12 septembre 2018 le Conseil municipal de JANNEYRIAS, régulièrement convoqué, s’est 
réuni afin de délibérer sur un avis relatif à la demande d’autorisation d’exploiter une unité 
de méthanisation agricole sur la commune d’ANTHON déposée par la SAS SAINT -LOUIS 
ENERGIES. 
Après débat, Monsieur le Maire a proposé à l’assemblée de donner l’avis suivant  : « Le 
Conseil municipal émet de vives réserves sur ce projet, qui n’a rien d’un projet strictement  
agricole, surtout pour le déconditionneur. Il s’agit d’un projet industriel sur un site 
agricole ». 
Ce projet de délibération a été rejetée par 2 voix pour, 1 voix contre et 10 abstentions.  

Récapitulatif des délibérations 

Les Conseils municipaux d’ANTHON et de CHAVANOZ ont exprimé un avis défavorable au 
projet. 
Le Conseil municipal de JANNEYRIAS n’a pas émis d’avis. 
Les délibérations des Conseils municipaux de CHARVIEU-CHAVAGNEUX, PONT-DE-
CHERUY, VILLETTE D’ANTHON (Isère), LOYETTES et SAINT-MAURICE DE GOURDANS 
(Ain) n’ont pas été communiquées au commissaire enquêteur  à ce jour. 
 

4. QUESTIONS PRINCIPALES RELATIVES AU PROJET 

4.1. Précisions à apporter sur le procédé de déconditionnement des biodéchets et sur 
l’exploitation de l’unité de méthanisation  

Le porteur du projet précisera en particulier les dispositions prévues pour assurer le 
contrôle de la qualité des biodéchets entrants dans l’unité de déconditionnement. 

Le porteur du projet justifiera la nécessité d’apporter, en complément du gisement 
prévisionnel, 120 tonnes par an de boues issues de stations d ’épuration et précisera quelles 
mesures seront prises pour contrôler les teneurs en ETM de ces boues. 

Le porteur du projet justifiera l’absence ou la faible présence d’odeurs à tous les stades de 
l’exploitation, depuis la réception des intrants  jusqu’à l’évacuation des digestats et du 
compost. La méthanisation peut-elle contribuer à réduire les nuisances olfactives actuelles 
largement évoquées par le public et l’ADENI ? 

Le porteur de projet justifiera le dimensionnement hydraulique des différents bassins de 
récupération des eaux et précisera les mesures prévues pour assurer la protection des 
eaux. 

4.2. Précisions à apporter sur le respect du statut agricole du projet 

Le porteur du projet indiquera avec précision les masses d’intrants d’origine agricole et les 
masse d’intrants d’autres origines. De même, il précisera les parts respectives de déchets 
verts et de refus de criblage dans les 3.939 tonnes par an introduites dans le mélange 
préalable au compostage. 

Le porteur du projet précisera les mesures prises pour garantir la pérennité de la fourniture 
d’intrants d’origines agricoles. 

Le porteur du projet indiquera les mesures prévues en cas de la défaillance d ’un actionnaire 
agriculteur au sein de la SAS Saint-Louis Energies. 
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4.3. Précisions à apporter sur les mesures prévues pour éviter et réduire les nuisances 

Le porteur du projet indiquera les mesures proposées pour préserver la continuité du 
corridor écologique, la faune et la flore. 

Le porteur du projet précisera les mesures prévues sur l ’ensemble de « l’AGROSITE » pour 
réduire et maîtriser les nuisances olfactives. 

Le porteur du projet explicitera le tableau figurant en page 80 du document « Etude 
d’impact » relatif au trafic enregistré au niveau du pont bascule. Le commissaire enquêteur 
précise que c ’est sur la base de ce tableau que l ’ADENI a signalé avec humour l’existence 
d’un immense parking au sein du GAEC Saint-LOUIS (Cf. le compte-rendu de la réunion 
publique du 4 septembre 2018). 

5. MEMOIRE EN REPONSE DE LA SAS SAINT-LOUIS ENERGIES 

Le demandeur examinera avec attention les documents annexés à ce procès-verbal de 
synthèse (Avis et observations de l ’ADENI, du public, des institutions publiques et 
délibérations des conseils municipaux) et le compte rendu de la réunion publique du 4 
septembre 2018 remis au porteur du projet le 13 septembre 2018 en version dématérialisée 
et en version « papier » le 14 septembre 2018. 

Le commissaire enquêteur reste à la disposition du porteur de projet pour toute information 

ou précision utile. 

En application de l’article R.123-18 du code de l ’environnement, la SAS Saint-Louis 

Energies adressera au commissaire enquêteur un mémoire en réponse dans un délai de 

quinze jours, soit au plus tard le 4 octobre 2018. 

 

Fait à Grenoble, le 19 septembre 2018 

Le commissaire enquêteur 

 

 

 

Michel RICHARD 

 

 

Procès-verbal remis au demandeur à Colombe (38) le 19 septembre 2018 à14 heures.  

 

 




